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POINT 55 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Chypre (A/3120 et Add.l, A/3204 et 
Add.l, A/C.l/788, AjC.l/789, AjC.ljL.l68 a 
AjC.ljL.l72) [suite]: 

a) Application a Ia population de l'ile de Chypre, 
sons Ies auspices des Nations Unies., du prin· 
cipe de l'egalite de droits des peuples et de 
leur droit a disposer d'eux-memes; 

'') Plainte par Je Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'lrlande du Nord touchant l'appui 
donne~ de Grece, au terrorisme a Chypre 

1. M. SARPER (Turrquie), usant du droit de re
ponse a propos de la declaration faite par le repre
sentant de la Grece a la 854eme seance, canteste la 
methode de calcul employee par le representant de la 
Grece pour arriver aux statistiques qu'il a donnees au 
su jet des Chypriotes turcs. Le representant de la Grece 
a voulu refuter le fait que Chypre est proche de la 
Turquie continentale en mesurant les distances qui 
separent l'ile des capitales de 1a Grece et de la Turquie; 
M. Sarper ne voit pas l'utilite d'un tel argument. 
2. Le representant de la Twrquie repete que <!'article 
16 du Traite de Lausanne1 distingue explicitement 
entre les territoires dont le sort est "regle ou a regler 
par les interesses", et que cet article ne conceme pas 
le ·statut de Ghypre, qui a ete fixe par l'article 20 du 
ni·eme traite. Quant aux dispositions de !'article qui 
concernent ·les territoires dont le sort doit etre regie, 
au sens du Traite de Lausanne, il ne s'agit que des 
cas dont le traite a expressement prevu le reglement 
definitif. La revendication de la Grece ne rentre pas 
dans cette categorie et ne peut done pas etre consideree 
comme relevant de !'article 16. Cette interpretation de 
l}article 16 a ete confirmee par une decision de la Cour 
permanente de Justice intemationale relative a '!'inter
pretation de l'artide 3, paragraphe 2, du Traite2 et 
figure dans les documents officiels de la COt:tr. 

l Traite de paix signe a Lausanne le 24 juillet 1923. Voir 
Societe des Nations, Recueil d!es TraitesJ vol. XXVIII, p. 12. 

2 Voir Publications de la Cmtr permanente de Justice inter
Hationale, Recueil· des arrets, serie BJ N 0 12, Leyde, Societe 
d'editions A. vV. Sijthoff, 1925. 
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3. Le representant de la Grece a declare que si Chypre 
a ete placee sous la souverainete britannique par le 
Traite de Lausanne, cela ne veut pas dire que Chypre 
doive demeurer eternellement une colonie; M. Sarper 
releve, a ce propos, que ni lui ni aucun autre orateur 
n'a laisse entendre que l'actuel sy;steme constitutionnel 
de Chypre doive etre maintenu. Mais l'evolution cons
titutionnelle de Chypre a ete entravee par les partisans 
de !'annexion de l'He a la Grece. Le fait que Chypre est 
en ce moment une colonie d'un certain pays n'en fait 
pas automatiquement un candidat a !'annexion par un 
autre pays. C'est la le point essentiel. 

4. M. Sarper se demande si le representant de la 
Grece, en indiquant que les traites pouvaient etre revi
ses, entendait dire que 1' Assemblee generale peut se 
saisir d'un article isole du Traite de Lausanne et le 
modifier par une simRle resplution. Non seulement 
cette suggestion souleve de graves questions de com
petence, mais encore elle est contraire a 1' equite, a la 
justice et a la pratique etablie du droit international. 
A ce sujet, M. Sarper rappelle que le Traite de Lau
sanne a jete les bases d'un equilibre reel dans la region, 
et que la Turquie a consenti de .grands :sacrifices a cet 
dfet; c'est ainsi qu'elle a cede a la Grece la Thrace 
occidentale, qui avait une majorite turque et a laquelle 
la Grece a refuse d'appliquer le principe du droit des 
peuples a disposer d'eux-memes. 

5. L'attitude de la Turquie a l'egard de la question de 
Chypre est loin C.'etre negative, comme l'a pretendu le 
representant de Ja Grece. Le Gouvernement turc a ac
cepte les dernieres propositions du Gouvemement du 
Royaume-U ni comme base de discussion, alors que le 
Gouvernement hellenique les a rejetees sans examen, 
comme il a toujours rejete toutes les propositions qui 
ne tendaient pas a une annexion eventuelle de Chypre 
a la Grece. La situation montre clairement de quel cote 
on a adopte une attitude negative. 
6. Quant a la campagne de presse menee par la Grece 
contre la Turquie, M. Sarper note que des personna
lites officielles, des ministres, les stations officielles 
d' emissions radiophoniques et le President de la 
Chambre des deputes ont pris part a cette campagne 
qui a commence bien avant les incidents du 6 septembre 
1955 auxquels a fait allusion le Ministre des affaires 
etrangeres de Grece. 
7. Le representant de la Turquie reaffirme le desir de 
son gouvernement de garder ,et de renforcer encore les 
relations amicales avec la Grece, inaugurees par 
Mustapha Kemal Ataturk et Eleutherios V enizelos. I1 
est persuade que, dans la situation rnondiale actuelle, 
il est particulierement important que les deux pays 
suivent la voie tracee par ces deux grands hommes 
d,Etat. M. Sarper fait observer toutefois que, pour les 
r-aisons qu'll a exposees dans sa premiere intervention 
(848erne seance), on ne saurait demander a la Turquie 
de consentir des sacrifices qui mettraient en danger sa 
securite et nuiraient au bien-etre du peuple ·tun:, car 

A/C.l/SR.855 



282 Assemblee generale- Onzieme session - Premiere Commission 

il s'agit d'une question qui presente, ,a_ divers egards, 
un interet indeni~ble pour la Turquie. 
8. Le PRESIDENT annonce que, avant d'ouvrir la 
discussion sur les projets de resolution, i1 autorise le 
representant de la Grece a faire usage du droit de 
reponse. 
9. M. AVEROFF-TOSSIZZA (Grece) fait remar
quer qu'en parlant des chiffres relatifs a la population 
de Chypre, le representant de la Turquie n'a pas foumi 
de statistiques. Lui-meme avait suggere (848eme 
seance) que 1' on pourrait faire etudier plus a fond la 
question par des personnalites neutres. 
10. Quant a I' interpretation du Traite de Lausanne 
relativement au statut de Chypre, le representant de la 
Grece affirme que, d'apres 1e texte des articles perti
!l1ents et la declaration d'Ismet Pacha du 31 janvier 
1923 qui figure dans les documents diplomatiques de 
la Conference de Lausanne3, il ne fait aucun doute que 
1' on a donne a tous les territoires sans exception qui 
restaient en dehors des frontieres turques, done aussi 
a Chypre, le droit de choisir !'administration qu'ils pre
feraient. Si tel n'avait pas ete le cas, on aurait fait des 
exceptions, ce qui n'a pas ete fait. 
11. Quant aux concessions qui, selon le representant 
de la Turquie, auraient ete faites par le Gouvernement 
turc dans 1' espoir d' etablir un equilibre reel dans la 
region, en particulier la ,cession de la Thrace occidentale 
qui avait une majorite turque, M. Averoff-Tossizza 
declare que son gouvernement, fidele au principe de la 
libre determination, serait pret a accepter un plebiscite 
en Thrace occidentale. I1 est sur que ce plebiscite reve
lerait une majorite hellenique ecrasante en Thrace oc
cidentale et une minorite turque qui entretient, avec la 
majorite, des relations fraternelles. 
12. Passant a >}'affirmation turque selon laquelle le seul 
desir de la Grece est d'annexer Chypre, M. Averoff
Tossizza rappelle qu'il a declare a plusieurs reprises 
que la Grece ne cherchait pas a annexer Chypre, et il 
fait remarquer qu'il avait demande au representant de 
la Turquie s'il serait pret a signer un accord sur une 
solution exduant 1'annexion et que sa question etait 
restee sans rcponse. 
13. Le PRESIDENT, en accordant encore une fois 
le droit de replique au repre,sentant de la Turquie, an
nonce que le chapitre des reponses sera ainsi clos. 
14. M. SARPER (Turquie) fait remarquer que le 
recensement qui a ete opere dans l'ile de Chypre ne 
peut etre considere comme absolument exact du fait 
que, dans certains villages, les chiffres concernant la 
population et les terres ont ete donnes par le moukhtar~ 
qui etait Grec a l'epoque. II repete que les documents 
de la Conference de Lausanne et le texte du Traite de 
Lausanne montrent clairement que l'artide 16 ne visait 
pas ,le statut de Chypre et que la declaration du presi
dent de la delegation turque a cette conference s'appli
quait a d'autre territoires. 
15. 'Quant a l'offre, faite par le representant de la 
Grece, d'accepter un plebiscite en Thrace occidentale, 
M. Sarper constate que cette offre vient apres 30 ans 
d'occupation grecque. Durant cette periode, la com
position de la population a change,, car d'une part des 
Grecs venus d' Asie Mineure a la suite du Traite de 
Lausanne, et en violation des cla11ses de ce traite,. se 
sont etablis en Thrace occidentale et, d'autre part, de 
nomhreux habitants turcs de cette region ont emigre. 

3 Ministere des affaires etrangeres de la Republique fran
<;aise, Conference de LattSanne, Documents diplomatiques, t. I, 
Paris, Imprimerie nationale, 1923, p. 344. 

Lorsque la Thrace occidentale a ete cedee a la Grece, 
elle comptait quatre fois plus de Turcs que de Grecs : 
129.120 Turcs contre 33.910 Grecs; 84 pour 100 des 
terres cultivables appartenaient a des Turcs et 5 pour 
100 a des Grecs. C'est alors, en 1923, que la Grece 
a refuse d'accepter un plebiscite et d'accorder aux Turcs 
de Thrace occidentale le droit de disposer d'eux
memes. 
16. Le PRESIDENT annonce, en reponse a une 
demande du irepresentant de la Grece, qu'il lui accor
dera encore la pm·ole pour deux minutes, apres quoi il 
l'accordera egalement pour deux minutes au represen
tant de la Turquie. 
17. M. AVEROFF-TOSSIZZA (Grece) presente 
d'autres observations touchant !'exactitude des chiffres 
qu'il a donnes et ,!'interpretation du Traite de Lausanne 
pour ce qui a trait a Chypre. Si Chypre devait etre 
exceptee, il aurait fallu le mentionner dans un article 
expres. 
18. M. SARPER (Turquie) remercie le President de 
l'avoir autorise a r:epliquer, mais prefere ne pas pour
suivre le duo. 
19. M. SLIM (Tunisie) n'a pas pris part a la dis
cussion generale sur la question de Chypre parce qu'il 
a voulu ecouter d'abord les parties directement inte
ressees avant de prendre position. 
20. Pour ce qui est de la plainte du Royaume-Uni 
touchant l'appui donne, de Grece, au terrorisme a 
Chypre (A/3204 et Add.1), le representant de la Tu
nisie pense que la ~::reation d'un comite d'enquete qui 
serait charge d' "etudier la situation pa;r observation 
directe", comme le prevoit le projet de resolution de 
la Grece (A/C.1/L.l70), faciliterait la solution du pro
ibleme. II felicite la delegation grecque d'avoir pris 
!'initiative de ce projet de resolution, car une accusa
tion aussi grave que celle que le Royaume-U ni a portee 
contre la Grece ne peut etre passee sous silence. II es
time que la Premiere Commission ne peut pas se pro
noncer sur la plainte du Royaume-Uni sans s'etre as
suree qu'il y a une relation de cause a effet entre les 
actes de violence ou de terrorisme a Chypre et un appui 
materiel et effectif venant de Grece. Comme la Grece 
eHe-meme a demande~ une enquete, il n'est que juste 
d'appuyer cette proposition afin de connaitre la verite. 
Au vu du rapport du comite d'enquete, il devrait etre 
possible de trancher la question a la douzieme session 
de 1' Assemblee general e. 
21. Sur la base des renseignements dont elle dispose 
aotueHement, la delegation de la Tunisie ne peut voter 
pour aucune formule qui impliquerait une condamna
tion de la Grece, meme sous la forme d'un appel invi
tant la Grece a prendre des mesures en vue de prevenir 
l'appui donne au terrorisme a Chypre. 
22. Abordant l'autre aspect de la question de Chypre, 
I' application du principe de 1' egalite de droits des peu
ples et de leur droit a disposer d'eux-memes, M. Slim 
fait observer que le peuple de Chypre lutte depuis 
hientot deux ans pour le droit de decider de son propre 
avenir. Comme le peuple hongrois et le peuple algerien, 
le peuple de Chypre est en . train de prouver au monde 
qu'il n' est pas satisfait de sa condition et qu'il aspire 
a recouvrer son droit a une vie digne et libre. . 
23. Le representant de la Tunisie se plait a rendre 
hommage a la delegation du Royaume-Uni, qui a af
firme (847eme seance) qu'eHe ne se refuse pas a recon
naitre le droit du peuple chypriote a la libre determi
nation. II est heureux de rendre le meme hommage a 
la delegation turque, qui, en principe, ne s'y oppose pas 



855eme seance- 22 fevrier 1957 283 

non plus. I1 constate cependant que l'une et !'autre de
legation s'opposent actuellement a la reconnaissance de 
ce droit par l'OrgCl!nisation des Nations Unies. 

24. Le representant de la Tunisie n'est pas de l'avis 
du representant du Royaume-Uni, qui craint que ce 
droit, une fois reconnu et exerce, n'aboutisse a une 
fusion de Chypre avec la Grece. De deux choses l'une: 
ou bien on admet que le peuple chypriote doit etre libre ~ 
de disposer de lui-meme, on bien on ne lui reconnait 
qu'une liberte dirigee, et alors ce n'est plus 1e veritable 
exercice du droit de libre determination. 

25. La delegation de la Tunisie appuie le principe de 
la libre determination en ce qui concerne Chypre et elle 
estime que Chypre doit avoir le droit de decider son 
sort. Pour ce qui est de la minorite turque de Chypre, 
elle a le droit de vivre dans la dignite, dans le respect 
et dans 1' exercice de tous les droits que la societe et la 
Charte des N aticns U nies elle-meme reconnaissent a 
tous les etres humains. Cette minorite peut, ou bien se 
considerer comme ohypriote et reclamer alors 1' egalite 
de droits et de devoirs en vertu de la Constitution du 
pays, ou bien se considerer comme etrangere; dans ce 
cas, elle peut pretendre a des garanties constitution
nelles conformes aux principes de la Charte et de la 
Declaration universelle des droits de l'homme. 

26. La delegation tunisienne votera, en consequence, 
pour tout projet de resolution qui affirmera ces prin
cipes et tendra vers une solution pacifique de la question 
de Chypre. 

27. En conclusion, le representant de la Tunisie 
adresse un appel aux parties en cause afin qu'elles 
agissent de fa~on a favoriser le retour a la paix et a la 
tranquillite, et qu'elles accordent au peuple de Chypre 
le droit de disposer de lui-meme grace a des negocia
tions lihres et directes entre ce peuple et le Gouveme
ment du Royaume-Uni. 

28. M. Krishna MENON (Inde) reaffirme la these 
que son gouvernement a exposee dans le passe, a savoir 
que le probleme est essentiellement celui de la nationa
lite chypriote et que l'Inde souhaite l'independance de 
Chypre dans des conditions qui assurent le maintien 
de l'inh~grite territoriale et nationale de ce pays et qui 
lui permettent de cooperer Iibrement avec ses maitres 
actuels, s'il le desire. Le Gouvernement de l'Inde croit 
savoir que c'est la la base gene,rale de la politique bri
tannique. Comme dans le passe, il est evident que le 
temps est un facteur tres important. Citant une declara
tion qu'il a faite a la neuvieme session de 1' Assemblee 
generale ( 477 erne seance pleniere), il affirme que l'Inde 
considere que Chypre est la patrie de ceux qui l'habitent, 
et qu'elle a droit a l'independance et au statut de nation. 
Cette opinion semble avoir gagne beaucoup de terrain, 
tant au Royaume-Uni qu'en Grece, depuis que la ques
tion a ete evoquee pour la premiere fois a 1' Assemblee 
generale. 
29. II y a au moins deux Membres de !'Organisation 
qui comptent moins d'habitants que Chypre; huit 
Membres depassent tout juste le million. Par conse
quent, il n'y a aucune raison pour que Chypre, qui a 
ses traditions et sa langue propres, ne puisse devenir 
independante. II n'y a guere interet a aborder cette 
question en partant de l'histoire, bien que l'histoire soit 
utile parfois, car cette methode fournirait des argu
ments analogues dans le cas d'autres anciennes colonies. 
La plupart des Etats Membres ont, a un moment ou a 
un autre, ete occupes par quelque autre puissance. 
L'Inde respecte la liberte aussi bien que tout autre 
Etat. Mais la terre de Chypre, avec sa population, ses 

traditions, sa vie economique, avec le sentiment qui y 
a pris forme, ne doit pas etre sacrifiee au fait que tel ou 
tel Etat en a reconnu !'occupation ou !'accession. 

30. Abordant la question de la competence, M. Menon 
,fait observer que l'affaire ne doit pas etre consideree 
comme purement interieure, puisque le Gouvernement 
du Royaume-Uni lui-meme a eu des pourparlers au 
sujet de Chypre avec la Grece et la Turquie. Cepen
dant, il s'agit bien d'une question interieure en ce sens 
que l'octroi de l'independance et de l'autonomie au 
peuple de Chypre depend, sous le present regime cons
titutionnel, de la volonte souveraine du Parlement bri
tannique. Il est heureux que le Gouvernement britan
nique, et plus encore l'ecrasante majorite de la popu
lation du Royaume-U ni, soient favorables a la liberte 
des Chypriotes. 
31. L'Inde est opposee- et c'est pourquoi elle s'est 
abstenue, les annees precedentes, de voter pour }'ins
cription de la question a l'o~rdre du jour- a la libre 
determination, si celle-ci doit signifier la perte de ~la 
personnalite et de l'integrite territoriale de Chypre par 
son annexion a un autre pays. M. l\1enon croit pouvoir 
dire que les choses ont evolue et qu'il ne s'agit plus, de
sormais, d'annexer Chypre a tel ou tel territoire. Le mo
ment venu, il sera necessaire que les parties en cause, 
dans leur propre inten~t, donnent des assurances tou
chant l'integrite territoriale de Chypre. I1 scr2.it tres re
grettable qu'a la suite de ce differencl, on aclc~pte 1a nou
velle mode et qu'au lieu de diviser pour regner, on 
divise avCl!nt d'abandonner. Une telle solution serait de
plorable pour Chypre dont la population tres diverse 
comprend, non seulement des Grecs et des Turcs, mais 
aussi des Armeniens et des Arabes. 
32. L'histoire recente ne corrobore pas la these du 
representant de la Turquie selon laquelle Chypre ferait 
partie de la Turquie continentale. La distance n'est 
pas le seul critere; de toute fa<;on, Chypre est plus 
pres de la Syrie. 
33. On a parle de violence, d'une part, et d'incitation 
a la violence, de l'autre. Le monde a connu beaucoup 
de desordres de ce genre, par exemple en Malaisie ou, 
depuis 10 ou 15 ans, l'emploi de la force n'a pu per
mettre de regler le probleme pose par la volonte d'in
dependance des habitants. L'emploi de la force n'a pas 
reussi dans d'autres parties de l'Asie ou de l'Europe, 
et i1 n'a guere de chances de reussir ailleurs. 

34. Le Gouvernement de l'Inde n'a aucune sympathie 
pour !'intrusion de la religion dans !'agitation po1itique. 
L'independance nationale ou l'union d'un pays a un 
autre ne doit pas se fonder uniquement sur une affinite 
de religion ou de race, bien que ce facteur puisse jouer. 

35. L'Inde comprend que la Grece s'interesse au pro
bleme de Chypre, tout comme l'Inde s'interesse au sort 
des populations d' origine indienne dans l'U nion Sud
Africaine. M. Menon estime que le seul moyen, pour 
les minorites et la majorite d'un territoire, d'acceder a 
l'autonomie, c'est de savoir vivre ensemble; il ne pense 
pas que le representant de ~Ia Turquie ait rien dit de 
contraire a cette conception. 
36. La delegation de l'Inde ne souhaite pas un regle
ment qui ne tiendrait pas compte de tous les interets 
legitimes. Un tel "reglement" n'en serait pas un. C'est 
pourquoi elle presente un projet de resolution (A/C.l/ 
L.172) fonde sur l'idee que la Commission n' est pas 
en mesure de decider d'un mode de regl~ment, bien 
qu'elle puisse preciser des principes politiques gene
raux et, conformement a la Charte, essayer d'harmo
niser les interets en conflit. 
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37. M. Menon note, a ce propos, qu'il n'est pas pos
sible de poursuivre des negociations au milieu d'une 
campagne de haine. I1 faut un climat de paix, qui 
pourra s' etablir si toutes les parties interessees en re
viennent a I' idee de negocier. La liberte d' expression 
est egalement necessaire, car, sans elle, il ne peut y 
avoir de negociation. 
38. Revenant a la question de la competence, M. 
Menon dit qu'il y a des degres dans la competence. 
Puisque la Commission discute la question de Chypre 
et que la Grece, le Royaume-Uni et la Turquie parti
cipent au debat, la competence de la Commission est 
desormais etablie. I1 est .inutile de 'se demander si le 
paragraphe 7 de 1' Article 2 de la Charte doit s'appli
quer. D'ailleurs, 1' Assemblee generale est toujours com
petente pour exprimer un vceu sincere; c'est ce que le 
projet de resolution indien !'invite a faire. Ce texte en
visage une solution pacifique, democratique et juste, 
ce qui signifie qu'il faudra tenir compte des minorites, 
des droits de l'homme, de la liberte d'expression et des 
autres principes de la Charte. Le role de I' Assemblee 
est d' encourager tout le processus des negociations en 
donnant a celles-ci une impulsion nouvelle. L'Inde ne 
pense pas que le Royaume-Uni ait jamais ete oppose 
a une reprise des negociations, non plus qu'aucune des 
autres parties interessees a un titre quelconque. Bien 
que le peuple chypriote ne soit pas represente a la 
Commission, M. Menon estime qu'il doit etre possible 
de trouver une solution qui accorde l'autonomie et !'in
dependance a Chypre et qui lui permette d' etablir des 
relations amicales avec taus les pays interesses. 

39. La delegation indienne ne peut pas considerer que 
les reforrnes proposees par le Royaume-Uni equivaillent 
a l'autonomie. Elle ne croit pas qu'il puisse y avoir 
autonomie lorsque l'ordre interieur est assure par des 
etrangers. Eile ne pourra jamais admettre que la pa
trie d'un peuple serve de base strategique a une autre 
puissance. D'ailleurs, il n'est pas certain que les consi
derations strategiques du passe soient encore valables 
de nos jours. 
40. Le projet de resolution indien ne demande a per
sonne de faire quoi que ce soit, parce que l'Inde veut 
rnenager toutes les susceptibilites. La valeur de !'Or
ganisation des Nations U nies, qui est grande, est sou
vent conditionnee par l'exercice qu'elle fait de ses fonc
tions dans le climat du moment. 
41. Quant aux autres projets de resolution dont Ja 
Commission est saisie, chacun d'eux contient de bons 
elements, rnais aucun d'eux n' est de nature a satisfaire 
les aspirations qui sont en con:flit, aucun d'eux ne re
pond pleinement au caractere de !'Organisation des 
Nations Unies. Certes, M. Menon souscrit des deux 
mains au principe qui figure dans le preambule du 
projet de resolution du Royaume-Un.i (A/C.l/L.l69), 
a savoir que les Etats doivent vivre ensemble dans un 
esprit de bon voisinage et s'abstenir d'intervenir dans 
les affaires interieures d'autres Etats. De meme, comme 
l'indique le p~ojet de resolution de la Grece (A/C.l/ 
L.168), une solution equitable est necessaire. Cepen
dant, la libre disposition ne suffit pas, si l'on n'a pas en 
meme temps !'assurance que l'integrite territoriale sera 
respectee et que la population pourra vivre comme une 
nation libre et independante. L'Inde regrette de ne pou
voir souscrire au projet de resolution du Panama (A/ 
C.l/L.l71) ni a.u second projet de resolution de la 
Grece (A/C.l/L.170), car il ne s'agit pas d'etablir des 
faits. Etablir des faits ne peut guere servir a concilier 
les parties lorsqu'il s'agit du droit d'un peuple a former 
une nation. La meme chose vaut pour un comite de 

bons offices. S'il y avait eu une chance de reussite sur 
ce terrain, la delegation de l'Inde aurait appuye cette 
idee. Mais, en dehors de la question de Chypre, la 
Grece, la Turquie et le Royaume-Uni s'entendent fort 
bien et sont meme allies. 
42. En consequence, l'Inde ne pourra voter pour 
aucun des projets de resolution presentes. Le projet 
de resolution indien ne heurte de front aucune des po
sitions adoptees par le Royaume-Uni, la Grece et Ja 
Turquie; M. Menon compte que les delegations de ces 
pays pourront, tout au mains, ne pas voter contre ce 
texte. Le projet de resolution .indien, s'il est adopte, 
servira les fins de la Charte et celles des parties qui ont 
saisi 1' Assemblee generale; M. Menon invite done la 
Commission a !'adopter a l'unanimite. 
43. M. ARENALES CATALAN (Guatemala) dit 
que sa delegation se reserve de parler en detail de la 
question de Chypre a la prochaine occasion. Pour le 
moment, il ne traitera que des divers projets de resolu
tion dont la Commission est saisie. 
44. Aux termes du projet de resolution du Royaume
Uni (A/C.l/L.l69), l'Assemblee generale inviterait le 
Gouvernement helU~nique a prendre des mesures effi
caces en vue de prevenir l'appui ou les encouragements 
donnes, de Grece, au terrorisme a Chypre; il en re
sulte qu'on reconr:ait J'existence du terrorisme et qu'on 
condamne implicitement la Grece en se fondant sur une 
denonciation ou une accusation. A ce propos, l'orateur 
constate que la difference entre la guerilla et le terro
risme, d'apres le dictionnaire, ne coincide pas avec les 
termes qui ont ete appliques a ces activites dans 'le 
passe. Des autorites non mains respectables affirment 
que, dans toute lutte pour l'independance, il peut y 
avoir des exces, lesquels provoquent naturellement des 
exces en retour. 
45. Une accusation a ete portee contre la Grece a 
propos des emissions de Radio-Athenes. Or, si l'on 
ajoute foi aux paroles de l'accusateur, il n'y a aucune 
raison de ne pas croi~re aussi !'accuse. Cependant, en 
ce qui concerne l'aide materielle, la Grece a donne un 
dementi forrnel. Puisque l'accuse est presume innocent 
jusqu'a preuve du contraire, 1' Assemblee generale ne 
saurait adopter une :resolution qui contient une con
damnation implicite. La delegation du Guatemala s' en 
tient a la declaration officielle et solennelle du Ministre 
des affaires etrangeres de Grece et elle votera contre 
le projet de resolution du Royaume-Uni (A/C.l/ 
L.169). Etant donne la gravite de !'accusation, qui 
implique une violation de la Charte, la delegation du 
Guatemala ne peut refuser a la Grece le droit de re
clamer une enquete; elle ne pourra done voter contre le 
projet de resolution de la Grece (A/C.l/L.l70). 
46. Le probleme de Chypre revet deux aspects dont 
il faut tenir compte en examinant les projets de reso
lution relatifs a la partie a du point de l'ordre du jour. 
II y a l'aspect interieur, qui concerne essentiellement la 
population de Chypre, et l'aspect extbrieur, oi:t les par
ties principalement interessees sont la Grece, le 
Royaume-U ni et la Turquie, 1es parties indirectement 
interessees etant les pays lies a ces trois Etats par un 
reseau d'alliances economiques ou militaires. 
47. Cornme le Royaume-Uni ne pretend pas que 
Chypre soit partie integrante du tenritoire rnetropo
litain, mais declare simp1ement y exercer la souve
rainete, la question se trouve considerablement sirn
plifiee. La delegation du Guatemala, avec heaucoup 
d'autres, a toujours nie qu'une Puissance administrante 
exerce la souverainete sur le peuple qu'elle administre. 
En out~re, le Royaume-Uni a lui-meme reconnu que le 
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droit des peuples a disposer d'eux-memes est applicable 
a Chypre. Puisque, de l'avis du representant du Guate
mala, le Royaume-U ni n' est pas investi de la souve
rainete sur Chypre, que la Grece a declare qu' elle ne 
voulait pas de cette souverainete et que la Turquie a 
affirme qu' elle avait 'cede la souverainete, 1' Assemblt~e 
generale se trouve devant un cas typique de !'applica
tion du principe de la libre disposition d'un peuple. 
Par suite, la delegation du Guatemala ne peut que 
souscrire au projet de resolution pertinent de la Grece 
(A/C.l/L.168). Cependant, ce texte ne dit rien des 
difficultes manifestes que souleve la question de savoir 
comment et ou le droit de libre disposition doit s'exer
cer. La delegation du Guatemala est prete a examiner 
des projets de resolution, tels que celui du Panama 
(A/ C.l /L.171 ) , ou 1' on propose des mesures construc
tives dans ce sens. 

48. En ce qui concerne les aspects exterieurs du pro
bleme, il est evidemment de !'interet de la Grece, du 
Royaume-U ni et de la Turquie, comme il est de l'in
terH de tous les pays du monde, que le probleme de 
Chypre ne porte pas atteinte a leurs relations mutuelles. 
Ainsi, les allies de ces trois pays ont insiste sur la 
(]lecessite de regler le probleme. Dans l'interet de la 
situation strategique du monde, il importe de ne pas 
ajourner la solution, il faut meme la realiser au plus 
tot. La situation a Chypre est extremement delicate et 
il est difficile de savoir comment y appliquer le prin
cipe du droit des peuples a disposer d'eux-memes. 
C' est ici que la foTmule des negociations semble 
opportune. 

49. A cet egard, M. Arenales Catalan constate que 
le projet de resolution de l'Inde (A/C.l/L.172) semble 
offrir une solution de compromis qui n'abandonne 
aucun p7"incipe. II presente, en outre, l'avantage de 
fournir un terrain d'entente, ce qui est indispensable 
au regard de 1a procedure. M. Arenales Catalan de
mande done a la Premiere Commission de voter, par 
priorite, sur le projet de resolution de l'Inde. 

50. M. PERERA ( Ceylan) pense que les proj ets de 
resolution dont la Commission est saisie s'inspirent 
tous de l'idee qu'il faut mettre un terme au conflit qui 
fait rage a Chypre. I1 ne faut pas oublier que ce confl.it 
a provoque des effusions de sang et qu'il se poursuit. 
Devant une telle situation, tout le monde doit faire 
preuve de moderation. Le representant de la Turquie 
a reconnu implicitement qu'on ne pouvait en revenir 
a la formule des Congres de Vienne ou de Berlin. I1 
faut elaborer une solution dans le cadre de la Charte 
des Nations Unies. Comme il s'agit essentiellement 
d'un differend entre le Royaume-Uni et les Chypriotes, 
il doit etre possible de trouver une solution conforme 
aux termes de la resolution 637 A (VII) de l'Assem
blee generale; M. Perera en cite le texte et se declare 
convaincu que c' est cette resolution que le representant 
de l'Inde avait en vue en deposant son projet de reso
lution ( A/C.l /L.172). II n'y a guere lieu de retenir 
les accusations et les contre-accusations. I1 ne faut pas 
non plus ressusciter les litiges du passe. On dira peut
etre que les Chypriotes ne peuvent plus attendre, mais 
M. Perera estime que 1a politique evolue et que la 
porte reste ouverte aux negociations. II compte que les 
pourparlers entre les Chypriotes et le Gouvernement du 
Royaume-Uni se poursuivront dans l'esprit dont s'ins
pire le projet de ,resolution de l'Inde. Comme d'autres 
Membres de l'OTganisation, la delegation de Ceylan 
espere qu'il sera possible d'elaborer, dans une atmos
phere pacifique, une solution fondee sur la liberte 
d' expression. 

51. M. ENTEZAM (Iran) dit que sa delegation n'a 
pas pris part a la discussion generale afin de garder sa 
liberte d'action dans la recherche d'une solution de 
compromis. Malheureusement, les efforts qu' elle a de
ployes avec d'autres delegations ont echoue. 

52. Chacun connait le prix que la delegation de l'Iran 
attache toujours au droit des peuples a disposer d'eux-

. memes et la lutte qu'elle mene pour faire respecter ce 
droit. Cependant, dans Ie cas present, ce serait mal in
terpreter ce droit et trahir la cause du peuple de Chypre 
que de vouloir precipiter les choses en adoptant un 
projet de resolution innocent, avant que les garanties 
necessaires ne soient accordees aux diffe,rentes commu
nautes qui forment la population de Chypre, et avant 
qu'un plan pratique ne soit elabore par des negociations 
appropriees entre les parties interessees. Sans denier 
aux peuples de Chypre le droit a disposer d' eux-memes, 
la delegation de l'Iran n'est pas en mesure d'appuyer le 
projet de resolution de la Grece (A/C.l/L.168). 

53. Quant au projet de resolution relatif a la plainte 
du Royaume-Uni, la delegation de I'Iran n'a jamais 
consenti a porter une condamnation avant d'avoir des 
documents et des preuves convaincantes. C' est pour
quoi elle ne pourra voter pour le projet de resolution 
du Royaume-Uni (A/C.l/L.169). Elle adoptera la 
meme attitude a l'egard du projet de resolution de la 
delegation grecque qui propose la creation d'un comite 
(A/C.l/L.170). Si le projet de resolution presente 
par l'Inde (A/C.l/L.172), qui est tres pres de ce que 
la delegation de l'Iran avait suggere aux parties, peut 
obtenir l'accord de celles-ci, le representant de l'I,ran 
sera tres heureux de l'appuyer. 

54. M. TRUJILLO (Equateur) declare que la dis
cussion generale a fait ressortir la grande importance 
de la question de Chypre. L'analyse historique a montre 
!'importance de l'element humain enracine dans une 
terre. Seul cet element permet de decider le statut 
politique futur d'un pays. L'element hellenique, qui a 
caracterise Chypre des son apparition dans l'histoire 
de la civil,isation, s'est maintenu a travers les ages et 
cloit etre un element fondamental dans la solution d'un 
probleme aussi vaste. L'aspect demographique de la 
question prouve egalement de fac;on peremptoire que 
Chypre est foncierement hellenique. Quant a l'aspect 
juridique, la discussion doit conduire tout o:bservateur 
impartial a cette conclusion que le seul traite en vigueur 
actuellement applicable a l'ile de Chypre et a sa popula
tion est le traite multilateral que constitue la Charte 
des Nations Unies; la Cha:rte, qui a remplace le Traite 
de Lausanne et qui doit l'emporter sur ce traite, doit 
fournir la clef d'une solution. En vertu du Traite de 
Lausanne, Chypre est devenue une possession britan
nique. Mais, en signant la Charte, le Royaume-Uni a 
place ses colonies, y compris Chypre, dans le systeme 
etabli par la Charte pour les territoires non autonomes 
et leurs populations. Ainsi, on ne peut pas parler de la 
souverainete du Royaume-Uni sur Chypre, car cette 
souverainete a pris fin en 1945, lorsque le Royaume
Uni a entrepris la tache sacree de conduire le peuple 
de Chypre vers l'autonomie et l'independance. L'Orga
nisation des Nations U nies est done pleinement compe
tente pour determiner le statut futur de Chypre et de 
ses habitants. Le systeme colonial doit etre relegue au 
musee des antiquites. S'il en reste des traces, c'est la un 
effet des questions polit,iques qui se posent dans cer
taines parties du monde et de la situation politique ac
tuelle dans le monde. La paix et la securite internatio
nales seront beaucoup mieux sauvegardees si Chypr·e 
est libre, au lieu de rester sous le joug qui lui fait hair 



286 Assemhlee generale - Onzieme session - Premiere Commission 

de plus en plus son maitre. Cette haine pourrait en fin 
de compte mettre en danger 1' existence meme de !'Or
ganisation du Traite de 1' Atlantique nord ( OT AN). 
Libre ou unie a la mere patrie, la Grece, Chypre con
tribuera beaucoup mieux a la defense du systeme de
mocratique dont tous desirent le maintien. 

55. L'union de Chypre a la Grece constitue une pro
cedure legale que !'Organisation des Nations Unies a 
acceph~e dans une de ses resolutions anterieures. Le 
droit des peuples a disposer d' eux-memes peut s'exer
cer de deux fa<;ons: soit par l'independance absolue, 
soit par l'union avec un autre peuple ou groupe de 
peuples. 

56. Le premier considerant du projet de resolution de 
la Grece (A/C.l/L.168) concernant le droit du peuple 
de Chypre a disposer de lui-meme est inattaquable; 
le representant du Royaume-Uni a d'ailleurs reconnu 
ce droit ( 847 erne seance). D' autre part, en presentant 
son projet de resolution (A/C.l/L.169) qui accuse le 
Gouvernement he11enique, le Royaume-Uni a admis la 
gravite de la situation a Chypre, ce dont il est fait men
tion au troisieme considerant du projet de resolution 
de la Grece. Le quatrieme considerant est egalement 
bien fonde, car personne ne pourra nier qu'une ,rupture 
de la paix a Chypre presenterait un danger, non seule
ment pour la Mediter:ranee orientale, mais pour le 
monde en tier. 

57. II faut poursuivre les negociations ou rechercher 
un moyen quekonque de retahlir la paix dans cette 
region. Cela signifie, non pas que 1' on doive demander 
aux pretendus "terroristes" d'abandonner leur mouve
ment d' emancipation, mais qu'il faut demander aux 
autorites responsables du Royaume-Uni de remettre en 
1iberte le chef spirituel et politique du peuple, l'arche
veque Makarios, de lui rendre ses hautes fonctions et 
de poursuivlre les negociations interrompues par sa de
portation et son exil. La reintt~gration de Mgr Makarios 
dans ses fonctions repondrait au vreu d'une partie im
portante de 1' opinion .britannique et constituerait un 
pas decisif vers une solution. Le pretendu terrorisme 
est en 1realite !'expression angoissee et desesperee d'un 
peuple qui n'a pas d'autre recours contre !'oppression 
britannique. Il represente pour les Chypr<iotes la seule 
fa<;on d'exprimer leur volonte. de vivre dans l'indepen
dance et la liherte. La delegation de l'Equateur n'a 
jamais admis ni approuve le terrorisme de la part de 
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qui que ce soit. Si les Chypriotes doivent etre accuses 
de terrorisme, ils peuvent, a leur tour, reprocher a 
d'autres ce surcroit de terrorisme qui a fait emprison
ner un negociateur, en violation des principes sacres de 
la diplomatie. Les deux parties ont commis de graves 
erreurs qui empireraient si le probleme n'etait pas 
resolu de fac;on satisfaisante ni .ramene sur le plan eleve 
de l'etude et de la negociation. C'est la precisement ce 
que doit faire !'Organisation des Nations Unies. I1 
semble done que le dispositif du projet de resolution 
de la Grece soit egalement acceptable et opportun. 
58. M. Trujillo demande le vote par division ,pour le 
projet de resolution du Royaume-Uni (A/C.l/L.l69). 
Le premier considerant, qui fait mention des principes 
de bon voisinage et de non-intervention dans les af
faires des autres Etats, doit etre appuye par tous les 
pays d' Amerique latin e. Mais la delegation de l'Equa
teur ne pourra appuyer le reste du projet de resolution, 
parce qu'il n'est pas suffisamment eta:bli, d'une part, 
que la Grece ait encourage la pretendue campagne ter
roriste a Chypre, ni, d'autre part, que la radio 
d'Athenes ait diffuse regulierement, sur l'ordre du 
Gouvernement hellenique, des programmes speciale
ment destines a Chypre et qu'il ne s'agisse pas, au lieu 
de cela, du simple exercice de la liberte de !'informa
tion, que la British Broadcasting Corporation de 
Londres et d'autn~s stations de radiodiffusion exercent 
elles-memes constamment. L'Organisation des Nations 
Unies doit etablir 1es faits avant de souscrire a de telles 
accusations. La delegation equatorienne ne pourra done 
pas voter en faveur de }'ensemble du projet de resolu
tion du Royaume-·U ni. Le deuxieme proj et de reso
lution de la Grece ( A/C.l /L.170) est conforme au 
titre de la partie b du point de 1'ordre du jour. Si le 
Royaume-Uni maintient de telles accusations, il est 
evident qu'il faudra trouver une procedure quelconque 
afin que !'Organisation des Nations Unies puisse se 
prononcer en connaissance de cause. La delegation de 
l'Equateur, tout en appreciant les motifs qui ont inspire 
le pro jet de resolution du Panama (A/C.l/L.171), 
estime que le probleme de Chypre a ete suffisamment 
etudie ; elle ne pourra done appuyer ce texte. Enfin, 
la delegation de l'Equateur appuiera le projet de reso
lution de compromis qui a ete presente par l'Inde (A/ 
C.l/L.l72), de meme que la proposition tendant a lui 
donner la priorite. 

La seance est levee a 13 h. 20. 
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